










RAPPORT 
TUTEUR 

RAPPORT 
EVENTUEL 
D’INSPECTION 

ANNEXE 1 
PROCEDURE DE TITULARISATION DE CERTAINS PERSONNELS ENSEIGNANTS ET D’EDUCATION DU SECOND DEGRE (ARRETE DU 12-5-2010 – BO N°29 DU 22-07-2010) : 
CONSEILLERS PRINCIPAUX D’EDUCATION ; PROFESSEURS CERTIFIES ; PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE ; PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL 

PRESENTATION DES GRANDES LIGNES DU DISPOSITIF 
MAI JUIN JUILLET 

Transmission à la DPE 3  
ou à la DEEP  
Avant le 26 avril 2013 

Transmission à la DPE 3  
pour le 23 mai 2013 

 
Du 3 au 7 juin 2013 

 
Du 17 juin au 27 juin 2013 

 
du 21 juin au 27 juin 
2012 

Publication des résultats : 8 juillet 
2013  
Arrêtés : A partir du 2 septembre 
2012 

 

NB : 
inspections éventuelles entre le 
31 janvier et le 26 avril 2013. 
 Prioritairement, pour les 

signalements enregistrés. 
 Obligatoirement, en cas de 

renouvellement. 
 Plus largement, en fonction 

des approches retenues par 
chaque discipline  

 

 Transmission à la DPE 3 ou 
DEEP avant le 26 avril 2012 

  

 
 
 
 
 
TRAVAUX 
PREPARATOIRES  
du JURY 
 
 
 Un jury PLP 
 Un jury CPE 
 Un jury certifiés 

EPS 
 Un jury autres 

certifiés 
 
- Pour chaque jury,  
 
De 3 à 6 membres nommés 
par le Recteur parmi les 
membres des corps 
d’inspection et les chefs 
d’établissement 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRETIENS : 
 
 Les entretiens seront conduits, pour 

chaque jury, par 3 « binômes ». 
 
 Ce dispositif permettra de mener 21 

entretiens par jour (3 binômes X 7 
entretiens par jour). 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
DELIBERATION 
FINALE  

 

POLE FORMATION – ACADEMIE DE VERSAILLES  

ENTRETIEN : 

CONCERNE LES 
STAGIAIRES POUR 

LESQUELS LE JURY 
ENVISAGE DE NE PAS 

PROPOSER  LA 
TITULARISATION 

SECOND DEGRE 

AVIS  
CHEF 
D’ETABLISSSEMENT 
D’AFFECTATION 

AVIS INSPECTEUR 
 
REFERENT DE 
FORMATION  

ARRETE DE 
TITULARISATION

RECTEUR 

ARRETE DE  
RENOUVELLEMENT 

RECTEUR 

ARRETE DE  
LICENCIEMENT 

MINISTERE 


